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Sous-section 1.—Entrepôts à grains autorisés 
Les entrepôts à grains du Canada, autorisés par la Commission des grains en vertu de 

la loi sur les grains, avaient une capacité de 648,200,000 boisseaux le 1er décembre 1959, 
soit 9 millions de plus qu'un an plus tôt. L'augmentation se répartissait ainsi: élévateurs 
ruraux de l'Ouest, quelque 4,639,000 boisseaux; élévateurs de l'Est, 3,540,000; et élévateurs 
terminaux semi-publics, 1 million. La capacité a culminé à 603 millions de boisseaux le 1er 

décembre 1943 pour diminuer ensuite, du fait de l'écoulement considérable du temps de 
guerre, jusqu'à 482,400,000 le 1er décembre 1947. Depuis, elle augmente chaque année. 

Comme les récoltes de cinq des six années 1951-1956 ont été sans précédent et qu'elles 
n'ont été que partiellement contrebalancées par une production moindre de 1957 à 1959, 
les installations de manutention et d'entreposage ont continué d'avoir à fournir un gros 
effort. De plus, le moissonnage des céréales dans les Prairies, en 1959, a été très difficile et 
il s'est battu beaucoup de blé, d'avoine et d'orge gourds et humides. Cela a compliqué 
davantage la manutention car il a fallu modifier les contingents de livraison des fermes 
afin d'acheminer le grain gourd et humide pour le sécher dans les élévateurs terminaux. 
La commercialisation des céréales de l'Ouest dépend beaucoup de l'espace laissé libre 
dans les élévateurs ruraux par les grains acheminés sur les marchés intérieur et extérieur. 
Comme l'indique le tableau 29, le pourcentage d'occupation des élévateurs a diminué de 
69.1 p. 100 au 2 décembre à 65.2 p. 100 au 30 mars durant la campagne agricole 1959-1960, 
mais il avait augmenté à 78.3 p. 100 au 31 juillet. 

29.—Capacité des entrepôts à grains et grains emmagasinés, campagnes 
agricoles 1958-1959 et 1959-1960 

Campagne agricole et situation 
des entrepôts 

Capacité 
des 

entrepôts 
autorisés 

1er déc. 
1958 

Grains canadiens en 
entrepôts autorisés 

3 déc. 1" avril 31 juill. 
1958 1959 1959 

Pourcentage utilisé des 
entrepôts autorisés 

3 déc. 1er avril 31 juill. 
1958 1959 1959 

1958-1959 
Élévateurs ruraux de l'Ouest 
Élévateurs de l'intérieur (privés et mino

teries) 
Terminus de l'intérieur 
Churchill 
Côte du Pacifique 
Fort William-Port Arthur 
Ports de la baie Géorgienne et des lacs 

supérieurs 
Ports des lacs inférieurs et du haut Saint-

Laurent 
Ports du bas Saint-Laurent 
Ports des Maritimes {sans Terre-Neuve)... 

Total , 1958-1959 

1959-1960 
Élévateurs ruraux de l'Ouest 
Élévateurs de l'intérieur (privés et mino

teries) 
Terminus de l'intérieur 
Churchill 
Côte du Pacifique 
Fort William-Port Arthur 
Ports de la baie Géorgienne et des lacs 

supérieurs 
Ports des lacs inférieurs et du haut Saint-

Laurent 
Ports du bas Saint-Laurent 
Ports des Maritimes (sans Terre-Neuve) 

20,742 
18,100 
5,000 

23,906 
90,517 

36,566 

20,720 
29,712 
7,229 

(milliers de ruisseaux) 

274,733 290,256 331,886 

10,371 
14,522 
4,957 

17,077 
50,492 

32,849 

13,957 
25,088 

6,291 

11,013 
14,623 
4,957 

17,781 
82,523 

8.430 

8,783 
13,836 
2,305 

1er déc. 2 déc. 
1959 1959 

30 mars 
1960 

10,271 
13,767 
4,634 

12,728 
64,285 

29,267 

11,187 
20,188 

1,600 

499,812 

31 juill. 
1960 

(milliers de toisseaux) 

391,228 271,578 264.387 

20,707 
18,100 
5,000 

24,906 
90,517 

36,566 

20,660 
33,312 

7,229 

Total , 1959-1960 

10,336 
12,812 
4,905 

13,887 
73,807 

13,898 

9,095 
14,987 
4,460 

648,226 448,206 422.574 

9,735 
13,975 
4,905 
15,563 
57,062 

28,661 

13,253 
28,017 
5,456 

322,038 

9,902 
12,509 
4,757 

11,802 
67,189 

31,065 

14,819 
28,502 

4,718 

507,301 

50.0 
80.2 
99.1 
71.4 
55.8 

67.4 
84.4 
87.0 

99.1 
74.4 
91.2 

42.4 
466 
31.9 

71.1 

2 déc. 
1959 

30 mars 
1960 

69.4 

47.0 
77.2 
98.1 
62.5 
63.0 

64.1 
84.1 
75.5 

49.9 
70.8 
98.1 
55.8 
81.5 

38.0 

44.0 
45.0 
61.7 

85.8 

49.5 
76.1 
92.7 
53.2 
71.0 

80.0 

54.0 
67.9 
22.1 

65.2 

31 juill. 
1960 

82.3 

47.8 
69.1 
95.1 
47.4 
74.2 

85.0 

71.7 
85.6 
65.3 


